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Le rapport moral 2023 de LADAPT dit :

• comment l’association a fonctionné en 2023,

• quels sont les projets de l’association pour l’année 2024.

  Table des matières

Comment est dirigée LADAPT ? 3
Les travaux des 3 commissions 4

La Commission projets d’établissements 4
La Commission économique et financière 4
La Commission ressources humaines 4

5
5

6
6
6

7
7

8

Les adhérents 
Les représentants des personnes accompagnées 

La vie de l’association en 2023 
Le Projet de l’association pour les années 2024 à 2030 
LADAPT défend les personnes handicapées 
La Semaine Européenne pour l’Emploi 
des Personnes Handicapées, la SEEPH 
3 établissements ont de nouveaux bâtiments 

Des projets en 2024 

Les pages qui suivent sont la version Facile À Lire et à Comprendre, 
FALC, du Rapport moral 2023 de LADAPT.



3

  Comment est dirigée LADAPT ?

LADAPT est une association. Les personnes qui soutiennent LADAPT
s’appellent des adhérents. 
Les adhérents font partie
de l’Assemblée générale de LADAPT.

L’Assemblée générale vote pour élire les 22 membres
du Conseil d’administration.
Le Conseil d’administration prend les décisions importantes
pour LADAPT, par exemple :

• l’argent avec lequel LADAPT peut fonctionner,
 cela s’appelle le budget,

• le fonctionnement des établissements de LADAPT.

Depuis 2022, Bruno Pollez est le Président de LADAPT.

Le Conseil d’administration choisit les personnes
qui vont appliquer ses décisions :
cela s’appelle le Bureau du Conseil d’administration.
2 nouvelles personnes ont été élues dans le Bureau en 2023 :

• Edwige Richer,

• Danielle Darriet.

L’Assemblée générale de LADAPT
a eu lieu le 10 octobre 2023.
Le Conseil d’administration s’est réuni 7 fois en 2023.
Le Bureau s’est réuni 10 fois en 2023.
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Les travaux des 3 commissions

3 groupes de travail aident le Conseil d’administration
à prendre des décisions.
Ces groupes de travail s’appellent des commissions.

La Commission projets d’établissements

Cette Commission s’est réunie 4 fois en 2023.
Elle a étudié la question des personnes handicapées 
qui deviennent plus âgées.
Pour ces personnes, il faut adapter :

• le logement et la façon de vivre
 dans les établissements,

• les horaires de travail et les postes de travail.

La Commission économique et financière

Cette Commission s’est réunie 4 fois en 2023.
Elle s’occupe du budget de LADAPT.

La Commission ressources humaines

Cette Commission s’est réunie 3 fois en 2023.
Elle a réfléchi à la façon d’avoir de bons professionnels
dans les établissements de LADAPT :
par exemple des professionnels du soins
et des professionnels de la rééducation.

Cette Commission a aussi travaillé sur l’embauche
de personnes en situation de handicap
pour travailler à LADAPT.
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Les adhérents

À la fin de l’année 2023, il y avait 681 adhérents.
Des actions seront prévues en 2024
pour avoir plus d’adhérents.

Les représentants des personnes accompagnées

Les personnes qui bénéficient des services de LADAPT
s’appellent des personnes accompagnées. 
Les personnes accompagnées choisissent
les personnes qui les représentent
au Conseil de la Vie Sociale, aussi appelé CVS.
Le CVS donne son avis
sur le fonctionnement de l’établissement.
Les présidents et les présidentes de tous les CVS de LADAPT
votent pour élire des personnes qui vont les représenter
au Conseil d’administration de LADAPT.

En 2023, ces personnes sont :

• Benoît Pelaprat, personne accompagnée 
 par le Service d’Accompagnement Médico-Social
 de Personnes Adultes Handicapées, le SAMSAH
 de LADAPT Gironde

• Mattéo Monnier, personne accompagnée
 par l’Institut d’Éducation Motrice, l’IME de Cambrai.

Jeudi 26 octobre 2023, les présidents et les présidentes 
des CVS ont été réunis à Paris 
pour la 10ième journée nationale des représentants des CVS.
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  La vie de l’association en 2023

Le Projet de l’association
pour les années 2024 à 2030

Ce Projet dit ce que LADAPT veut faire
pendant les prochaines années.
Il s’appelle le Projet associatif pour les années 2024 à 2030.

L’Assemblée générale de LADAPT a approuvé
ce Projet le 10 octobre 2023.

LADAPT a expliqué son Projet associatif 
dans un document écrit en FALC.

LADAPT défend les personnes handicapées

LADAPT travaille avec les autres organisations comme :

• le Comité National Consultatif
 des Personnes Handicapées, le CNCPH,

• l’association qui s’appelle le Collectif Handicaps.

En janvier 2023, LADAPT a signé la charte Romain Jacob.
Cette charte dit qu’il faut avoir des soins de bonne qualité
pour les personnes en situation de handicap.

LADAPT en chiffres 
Il y a plus de 100 lieux d’accueil et de service de LADAPT en France.
Ils s’occupent de 20 000 personnes.
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La Journée nationale des aidants, a eu lieu
vendredi 6 octobre 2023.

Ce jour-là, Bruno Pollez, Président de LADAPT
et Jean-Baptiste Guiot, Directeur de LADAPT Hauts-de-France
ont eu la visite de 2 ministres à Amiens :

• la ministre des Solidarités et des Familles,

• la ministre chargée des Personnes handicapées.

La Semaine Européenne pour l’Emploi
des Personnes Handicapées, la SEEPH

La SEEPH a eu lieu du 20 au 26 novembre 2023.

Au total, presque 3 000 candidats en situation de handicap
ont pu rencontrer des personnes qui embauchent
dans les entreprises.

3 établissements ont de nouveaux bâtiments

En 2023, 3 établissements ont déménagé
dans des bâtiments plus grands et plus accessibles :

• l’Établissement et Service d’Aide par le Travail, ESAT Hors-murs
 et la Plateforme emploi accompagné à Lille,

• l’Établissement de Soins Médicaux et de Réadaptation, 
 SMR de Valence,

• l’Établissement et Service d’Aide par le Travail, ESAT de Brest.



  Des projets en 2024

LADAPT va continuer ses actions,
par exemple :

• pour aider les enfants handicapés
à apprendre le mieux possible à l’école,

• pour aider l’emploi des personnes handicapées
par différentes actions comme
l’emploi accompagné, par exemple.
C’est une partie importante des actions de LADAPT.

En 2024, LADAPT réfléchit à la façon :

• d’aider les professionnels de LADAPT
qui ont de bonnes idées,

• d’avoir plus de personnes bénévoles.

Un groupe de personnes réfléchit
à plusieurs solutions comme
donner des nouvelles actions à faire aux bénévoles.
Par exemple aider les personnes handicapées
à faire du sport ou aller au cinéma.
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La version classique du Rapport moral 2023 de LADAPT 
est à retrouver sur le site internet de LADAPT.




